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CONSEIL D’ETABLISSEMENT DE NOTRE INSTITUTION 

 
Lundi 20 juin 2022 à 18h00 (salle d’étude au collège) 

 

 

 

 

 

Co-animé par : Olivier Rocoffort (Président de l’OGEC), Marie-Reine Alberti (secrétaire de 
l’Ogec), Xavier Pesenti (Directeur du primaire) et Romain Braillon (Chef d’établissement). 
 

 

 

 

Personnes présentes dans l’assemblée : 

Des parents délégués du primaire et du collège, des professeurs primaire et collège, du personnel OGEC, des 

membres de l’APEL. 

 

 

Nous remercions toutes les personnes ayant pu être présentes pour ce conseil d’établissement. 

 

 

 

 

Ordre du jour : 

 

• Point sur la structure, 

• Questions diverses, remarques particulières, 

• Intervention de l’APEL, 

• Point sur les travaux d’été 2022, 

• Projet à venir : point sur la rentrée et évocation des différents projets pédagogiques 2022-2023, 

• Présentation de la démarche Synodale 
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• 1°) Point sur la structure, 

 
• Allocution de Mr Braillon : 

Cette année scolaire 2021-2022 était une année compliquée à cause de la pénurie des enseignants et particulièrement 

sur les difficultés à trouver des suppléants pour les remplacements.  Nous étions, jusqu’à présent, épargnés par 

l’absentéisme des enseignants, malheureusement la Covid ou les personnes absentes pour éviction, ont impacté le 

bon fonctionnement de l’équipe éducative du fait que nous avons eu beaucoup de mal à trouver des personnes 

disponibles pour les remplacer. 

Comble de malchance, la concentration de l’absentéisme se faisait sur un niveau en particulier, les classes de 5°, et a 

impacté aussi les 6°. 

Cette année, le Rectorat s’est lancé dans la reconquête du mois de juin, d’où la présence plus tardive des élèves au 

sein de l’établissement par rapport aux années précédentes. La fin des cours allant jusqu’au 28 juin inclus pour les 

derniers élèves à quitter l’établissement (concerne les niveaux 6° et 5° où les journées du lundi 27 et du mardi 28 juin 

seront consacrées à la révision des notions jugées indispensables pour un passage serein en classe supérieure) 

En termes d’effectifs cette année, le nombre d’élèves par classe était correct ; Attention à rester vigilants sur les 

inscriptions, nous relevons pour la prochaine rentrée de nombreuses non-réinscriptions que nous n’avions pas 

l’habitude d’avoir jusqu’à présent et qui concerne les élèves de 6° et 5°, (20 départs en tout sur ces 2 niveaux). 

Cette année, il n’y a pas eu de voyage LV1 et LV2 pour les 4° et 3° mais le voyage en Provence pour les 6° a pu être 

maintenu. 

 

• Allocution de Mr Pesenti : 

Les enseignants du primaire sont chaleureusement remerciés pour leur professionnalisme car il n’y a pas eu 

d’absentéisme de la part de l’équipe (à part l’épisode Covid en janvier). La difficulté pour trouver des suppléants est la 

même en primaire qu’au collège. 

Il ne faut pas moins qu’un Bac + 5 pour pouvoir enseigner et passer un concours, le métier ne fait plus rêver ! 

Les effectifs cette année sont restés semblables à ceux de l’an dernier. Le nombre d’élèves inscrits reste sensiblement 

le même chaque année. 

En ce qui concerne les projets, tous ont été réalisés et menés à bien après deux ans de frustrations.  

 

Détail des projets réalisés par classe côté primaire cette année scolaire 2021-2022 : 

• En maternelles : 

Le projet cirque s’est déroulé sur 6 semaines avec un intervenant extérieur avec des séances par ½ groupe avec la 

participation des parents. 

Le voyage scolaire à Indian’s valley est programmé pour la fin d’année 

 



Institution du Sacré Cœur 
                                                                              école et collège – St Jean de Moirans 

Institution du Sacré Cœur – 165 chemin le Morel 

38430 St Jean de Moirans - Tél : 04.76.35.32.55 

   

 

 

• CP-CE1 : 

Ont été menées à bien les traditionnelles séances piscine à Coublevie avec l’obtention du diplôme du savoir nager 

pour tous les élèves, le projet ENS sur 3 sorties (travail sur la faune, la flore à travers les saisons) à St Jean de Moirans, 

Le Col de Porte et St Pierre de Bressieux et la sortie scolaire au Parc Miripili le 1er juillet. 

 

• CE2 : 

Sorties kayak et paddle au Yacht club de Charavines, visite du musée de Grenoble et du musée archéologique, visite du 

planétarium et du musée de la Mine à St Etienne + une visite avec nos correspondants de l’école Ste Marie de Voiron 

au musée de l’ancien évêché de Grenoble. 

Sans oublier le passage du « Permis piéton » avec l’intervention de la Gendarmerie de Moirans. 

 

• CM1 : 

2 sorties Kayak planifiées au Yacht club de Charavines, le voyage de 5 jours en classe découverte à Américan village à 

Cours et Buis. 

Plus le projet en lien avec le collège, au CDI, pour la confection d’un recueil de nouvelles. 

 

• CM2 : 

Les 5 jours en classe découverte à Cours et Buis avec la classe de CM1 (belle expérience qui apporte beaucoup aux 

élèves sur la connaissance de la langue étudiée en classe, de vivre en groupe et de gérer son comportement et ses 

émotions …). Accueil des correspondants et pratique sportive avec eux. Sortie sur Voiron pour prendre connaissance 

du projet patrimoine de la ville depuis le moyen âge jusqu’à nos jours. Travail en lien avec le collège, avec Mme 

Jacquet documentaliste au CDI, sur un projet diaporama et scénettes menés à bien. 

Passage du « Permis Internet » avec l’intervention de la Gendarmerie de Moirans. 

 

En parallèle, le projet d’école sur l’expression artistique a permis, cette année, de confectionner 7 nouvelles fresques 

avec les élèves volontaires (avec la possibilité de participer une fois dans l’année à des ateliers répartis sur 3 mercredis 

matin) ; Ces fresques visibles de la cour, remettent de la couleur sur les murs côté primaire. Nous remercions les 

parents pour les animations en ateliers lecture les mardis et vendredis sur la pause méridienne : ces temps précieux 

sont très appréciés des enfants. 

Également 2 chorales ont été proposées aux élèves : 

- Le lundi soir de 17h à18h avec Mme Cantin, professeure d’éducation musicale au collège  

- Les lundis et jeudis midi avec Mme Messiaen Bénédicte, maman bénévole, qui a donné naissance au 

spectacle « Mila et l’arbre bateau » joué par les enfants du primaire à la kermesse et le lundi 27.06.22 

devant les élèves. 
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• 2°) Questions diverses, remarques particulières : 

 

• Questionnement d’un parent délégué sur la restauration de l’établissement, le pourcentage des repas 

Bio, des produits locaux proposés aux élèves, les menus végétariens, etc.. 

Réponse de Mr Braillon : 

Si la loi impose aux cantines certains critères, nous n’avons pas demandé à la société Guillaud traiteur un pourcentage 

sur les produits bio proposés pour les repas des élèves, il en est de même pour le % de produits locaux proposés à la 

restauration, ou le nombre de menus végétariens sur l’année. Nous faisons pleinement confiance à notre partenaire 

pour le respect des règles à tenir. Nous invitons les parents à consulter ou à relire le dernier Conseil d’Etablissement 

où un long point a été abordé et développé sur la restauration et les différents menus et produits proposés aux élèves. 

En ce qui concerne les élèves ayant un régime alimentaire particulier (allergies, menus sans porc…) un menu leur est 

spécialement préparé au quotidien, sur place, par notre cuisinière. 

 

• Questionnement d’un parent délégué sur l’obligation des parents à rester devant la grille du portail lors 

de la sortie des classes du primaire à 16h30. 

Réponse de Mr Pesenti : 

Nous ne sommes toujours pas autorisés à faire rentrer les parents dans la cour de l’établissement, à l’exception des 

parents des élèves des maternelles qui accompagnent et récupèrent leur enfant sur le palier des 2 classes concernées. 

On espère que le protocole sanitaire va évoluer, pour l’instant aucune souplesse n’a été levée si ce n’est le port du 

masque. Nous souhaitons que les parents puissent retrouver cette liberté d’accéder à l’établissement et retrouver un 

lien social. Tout dépendra de l’évolution ou pas du protocole sanitaire à la prochaine rentrée. 

 

• Questionnement d’un parent délégué sur quel moyen pourrait proposer l’établissement pour organiser 

le covoiturage entre parents : 

Réponse de Mr Braillon et du Président de l’Ogec : 

En ce qui concerne le groupement de transports, c’est aux parents de l’organiser et pas à l’établissement de le gérer. 

Nous avons la chance que notre établissement soit desservi par les transports scolaires matin et soir sur un large panel 

de lignes qui couvrent une grande partie du Pays Voironnais et qui s’étend jusqu’à Vinay avec les cars du Département 

et de la Région, en plus de toutes les lignes urbaines faisant la ramasse et la dépose des usagers au centre village. 

Nous demandons donc aux parents qui souhaitent mettre en place le co-voiturage, de s’en occuper personnellement 

(par l’intermédiaire du bouche à oreille, des réseaux sociaux, du voisinage… etc) 
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• Questionnement d’un parent délégué sur la possibilité de reprendre les cahiers d’une année à l’autre 

pour limiter le gaspillage des fournitures scolaires : 

Côté primaire, comme côté collège, les cahiers non terminés ont vécu ! il est difficile de reprendre le matériel 

demandé par un enseignant quand celui-ci n’est pas le même d’une année sur l’autre. 

Côté primaire, le cahier d’anglais demandé par Mme Amadori Janie fait plusieurs années puisqu’il concerne qu’un seul 

professeur. 

Côté collège, chaque matière est à part, les adolescents n’ont pas toujours une organisation parfaite. Nous avons le 

souci de simplifier les choses le plus possible dans ce que l’on demande. S’il est difficile de conserver cahiers et 

classeurs, les autres fournitures peuvent être réutilisées (pochettes plastiques, feuilles de classeur, trousse et tout 

autre petit matériel comme règle, compas, rapporteur, équerre, ciseaux, taille crayons… etc) 

De plus, nous passons de plus en plus à une communication via mail pour limiter un maximum de photocopies papier 

 

 

• 3°) Intervention de l’APEL 

• Allocution de Mme Lepoutre, Présidente de l’APEL, et de Mr Brun, Vice Président de l’OGEC et Président 

de l’APEL Départemental  : 

Point sur la kermesse à venir du vendredi 24 juin : 

Après une longue période où les manifestations n’ont pas été possibles faute du Covid, l’équipe bénévole de l’APEL a 

senti un engouement des familles à participer de nouveau à ces manifestations conviviales de l’établissement. 

Il y a une inscription massive pour le nombre de repas réservés, total à l’instant T = 222 repas. 

Les tickets de tombola distribués aux enfants ont été bien vendus. Les enfants et les familles du primaire se sont plus 

investis que le côté collège où il y a eu peu de retour, ce qui est regrettable puisque l’APEL participe financièrement à 

aider des projets plus coûteux pour les collégiens (comme les voyages en LV2 par exemple). L’équipe de l’APEL 

s’interroge sur le fait de prioriser peut-être à terme le primaire si le désintérêt des familles côté collège n’évolue pas 

dans le bon sens. 

En ce qui concerne les préparatifs, l’APEL a toujours besoin d’aide pour mettre en place en amont les différentes 

manifestations (recherche de lots, mise en sac pour la pêche à la ligne par exemple, installation du matériel…) et de 

main d’œuvre pour la tenue des différents stands (jeux, buvette, aide au service…). Les familles sont invitées à 

s’inscrire via un lien envoyé par mail pour donner de leur temps et faire en sorte que la fête puisse être réussie et 

festive pour tout le monde. 

Selon les conditions météorologiques, il est possible que le programme de la journée puisse être modifié et que le 

spectacle se passe au centre socio culturel et non dans l’enceinte de l’école. Une information sera transmise aux 

parents via mail pour tout changement. 

 

Il a été évoqué lors de cette échange, qu’il est très important que les familles s’investissent davantage à l’APEL. Le 

noyau moteur de l’association et les parents bénévoles sont peu nombreux et souvent les mêmes personnes. Il est 

important que de nouveaux parents puissent s’investir en donnant un peu de leur temps au sein de l’association pour 

que le travail et les préparations que demandent toutes les manifestations puissent se répartir en plus grand nombre 

et être moins lourd à gérer. Les familles sont chaleureusement toutes conviées à la prochaine AG qui se tiendra en 

début d’année scolaire. 



Institution du Sacré Cœur 
                                                                              école et collège – St Jean de Moirans 

Institution du Sacré Cœur – 165 chemin le Morel 

38430 St Jean de Moirans - Tél : 04.76.35.32.55 

   

 

 

 

•  4°) Point sur les travaux d’été 2022 

Réfection de la toiture du bâtiment administratif et de la chapelle de l’établissement. 

Certaines parties murales du réfectoire, ainsi que la cage d’escalier côté primaire, auront le droit à un petit coup de 

jeune ! Des peintres sont attendus début juillet. 

Le contrat en lien avec EDF sur le projet des panneaux photovoltaïques posés sur la toiture du bâtiment du primaire 

l’été dernier a permis de démarrer la revente totale de l’énergie générée à Enedis puisque nous sommes devenus 

producteur d’électricité. 

 

 

• 5°) Projets à venir : point sur la rentrée et évocation des différents 

projets pédagogiques 2022-2023 

 

o Côté primaire 

Allocution de Mr Pesenti : 

Il n’y aura, normalement, pas de changement dans l’équipe enseignante et le personnel Ogec à la prochaine rentrée. 

Cependant, en CM1, Elisabeth Balay travaillera 3 jours par semaine (lundi, mardi et jeudi) et Emy Guimard-Rodriguez 

sera en charge de la classe le vendredi.  

En ce qui concerne la classe de CE2, Sonia Founta travaillera tous les lundis et le mardi matin deux semaines sur trois ; 

les quotités de décharge de direction étant passées de 25% à 33% pour notre établissement, le directeur du primaire 

passera davantage de temps administratif et interviendra donc dans la classe le reste du temps. 

Nous comptons un effectif de 194 élèves au primaire pour la rentrée de septembre réparti comme suit : 

Maternelle PS-MS  28 élèves avec Myriam Clédère  

Maternelle MS-GS 29 élèves avec Audrey Bellue 

CP   27 élèves avec Gwenaelle Girard 

CE1   23 élèves avec Béatrice Pellet 

CE2   29 élèves avec Xavier Pesenti et Sonia Founta 

CM1   29 élèves avec Elisabeth Balay et Emy Guimard-Rodriguez 

CM2   29 élèves avec Patricia Scognamillo 

 

Les AESH (désignées anciennement AVS) travaillent à la fois sur l’école et le collège. C’est le PIAL qui gère leur 

affectation et qui détermine qui sera en place chez nous en septembre. Nous saurons prochainement s’il y aura ou 

non du changement dans l’équipe en ce qui les concerne. 

Le projet d’école sera reconduit sur le thème de l’expression artistique. 

Nouveauté de la rentrée 2022-2023 : mise en place d’une mascotte pour l’école : « le loup ». 
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o Côté collège 

Du changement dans l’équipe éducative : 

L’enseignement de la langue LV2 allemand s’éteindra à la fin de ce mois de juin 2022 suite au départ des élèves de 3° 

qui étaient les derniers à suivre cette matière. 

La fin de mission en juin de Mr Thiam, professeur stagiaire en maths + les départs à la retraite aux vacances de 

Noel 2021 de Me Christine Chalbos, professeur d’anglais, et Me Michèle Chatel, professeur de physique chimie, 

permettent à la prochaine rentrée d’accueillir de nouveaux titulaires sur ces postes qui, jusque-là, étaient supplées). 

 

Allocution de Mr Braillon : 

Pour la prochaine rentrée, nous comptabilisons 12 classes pour un total de 314 élèves soit une moyenne de 26 à 27 

élèves par classe environ, dont 3 classes par niveau de la 6ème à la 3ème . 

Beaucoup de familles en 6° et en 5° ont inscrit un enfant avec certaines difficultés, de ce fait nous comptabilisons une 

quotité de 70 heures de notifications, c’est-à-dire, de support AESH rien que pour le niveau 6° pour la rentrée de 

septembre 2022 ; s’ajoutent à cela 53 heures de notifications pour le reste des niveaux. Nous passerons pour la 

prochaine rentrée de 4 à 6 AESH. 

Notre établissement est capable de mettre en place, ou pas, certaines aides, quantités importantes de supports, mais 

c’est aussi un long cheminement de 4 années qui se met en place avec des élèves qui passent par la case 

« adolescence » et qui se cachent derrière des notifications pour en faire le moins possible.  

Notre équipe pédagogique n’est pas un groupe d’enseignants spécialisés et la plupart des enseignants, chez nous, ont 

en charge la totalité des classes du collège. L’organisation qu’impliquent les notifications n’est pas comparable avec le 

primaire où l’enseignant gère une seule et même classe toute l’année. Du côté du collège, un enseignant doit gérer 12 

classes sur une même année, d’où une multitude de notifications et de cas particuliers à mettre en application, ce qui 

n’est pas toujours gérable et qui déçoit peut-être certaines familles. 

En tant que directeur et chef d’établissement, l’inquiétude aujourd’hui se porte sur le rapport aux enseignants qui 

doivent s’occuper de tous les élèves en plus du nombre croissant de notifications ; nous nous posons des questions 

préoccupantes sur notre système. L’attente des parents à ce sujet est trop exigeante par rapport à notre possibilité de 

mettre en pratique tous les aménagements à tenir, et notre possibilité d’accompagner la totalité des enfants dans ces 

conditions. 

En ce qui concerne l’équipe enseignante, nous aurons le plaisir d’accueillir à la rentrée 4 nouveaux enseignants 

titulaires : 

- Marion de Saint Germain, enseignante de français pour le niveau 5° 

- Caroline Canton, enseignante en mathématiques pour le niveau 5° 

- Marion Rousseau, enseignante d’anglais pour les 6° et les 3° 

- Paul-Emmanuel Bénard, enseignant en physique/chimie pour les 6°-5°-4°-3° 

 

Nous accueillerons également à la rentrée Mr Guirao Ginés, enseignant d’espagnol mais surtout nouveau chef 

d’établissement, puisqu’il prendra ma succession au 1er septembre. 
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Point sur les prochains projets pédagogiques : 

Pour le niveau 4° : tous les élèves seront formés aux gestes de 1er secours. Ce projet PSC1 sera pris en charge par 3 

personnes en poste actuellement chez nous (Mme Gaudefroy, Mr Leclerc et Mr Magnou). 

Pour le niveau 6° : chaque classe aura une thématique avec un travail de cohésion pour chaque groupe classe et le 

vivre en commun. Mise en place de 3 projets : projet patrimoine, projet sciences et projet artistique. Un projet 

correspondra à une classe, les classes seront confectionnées par l’équipe pédagogique en fonction des vœux de 

préférence 1 ou 2 des futurs élèves (via une note descriptive de chacun des projets et un lien de réponse envoyé aux 

familles). 

Pour les autres niveaux : reprise probable des voyages à l’étranger, des sorties culturelles et/ou de l’accueil 

d’intervenants extérieurs. 

 

Questionnement sur la fibre : 

Notre établissement s’est vu coupé d’internet en début d’année et dernièrement suite à un changement d’opérateur 

de Orange à SFR. La fibre passe dans la rue depuis environ 2 ans mais notre établissement n’est toujours pas branché 

dessus. 

Nous utilisons le système de la 5G pour dépannage de notre établissement afin de ne pas être coupé de toute 

communication. Nos nombreuses démarches et demandes quant au branchement de la fibre pour notre 

établissement restent sans réponse ; cette situation est incompréhensible mais nous n’avons pas d’autre choix que 

d’attendre ; et que cette attente ne soit pas trop longue ! 

 

• Présentation de la démarche Synodale 

Visionnage d’un film en avant-première présenté par Mme Dubus, Directrice de la DDEC 

La DDEC a demandé à tous les établissements catholiques de l’Isère de se réinterroger sur notre projet éducatif 

commun, primaire et collège, afin de construire ensemble et de vivre ensemble notre projet diocésain. 

Nous ferons donc route avec le Conseil d’Etablissement, le Conseil Pastoral et le Comité de Direction pour travailler 

ensemble sur ce projet. 

Echanges interactifs après visionnage du film avec les personnes présentes à ce Conseil d’Etablissement.  

Pour information, nous travaillerons d’ici la Toussaint 2022 sur 3 thèmes différents, sur les 7 présentés en visionnage. 

Ce sera un travail d’équipe pédagogique commun avec le primaire, le collège et l’équipe de l’APEL 

 

 

Fin de réunion autour d’un verre de l’amitié, avec, à l’honneur, Romain Braillon qui a annoncé son départ 

pour un autre établissement scolaire à la prochaine rentrée. 

 

 


